
PHI 1014-20 « INTRODUCTION À LA PHILOSOPHIE MODERNE »  
 

PLAN DE COURS 
 
RESPONSABLE DU COURS 
 
Nom     Dario Perinetti 
Local     W-5450 
Disponibilités    Sur rendez-vous 
Courriel    perinetti.dario @uqam.ca 
 
DESCRIPTION DU COURS 
 
Le cours vise à fournir un panorama historique introductif des principaux courants de la philosophie des 
XVIIe et XVIIIe siècles. Il se donne pour objectif d'initier les étudiants à la lecture et à l'analyse des grands 
textes de l'histoire de la philosophie moderne. Le cours abordera quelques grands auteurs de l' « âge 
classique » et des Lumières, par exemple Bacon, Hobbes, Descartes, Spinoza, Locke, Leibniz, Berkeley, 
Hume, Rousseau et Kant. On s'intéressera aux grands problèmes métaphysiques, épistémologiques, 
éthiques et politiques qui les ont occupés : l'existence de Dieu, la liberté humaine, la nature des substances, 
les bornes de la connaissance, la causalité, la question du scepticisme, la relation entre science et théologie, 
l'origine et le fonctionnement du langage, les fondements de la morale et de la vie politique. 
 
PROBLÉMATIQUE ET CONTENU 
 
Ce qu’on appelle la philosophie moderne, désigne une tradition intellectuelle surtout européenne qui se 
développe entre le XVIIe et le XVIIIe siècles. La philosophie moderne émerge dans un contexte de grands 
bouleversements, politiques, sociaux, religieux, scientifiques et intellectuels. La Révolution scientifique, la 
crise suscitée par la Réforme et la Contreréforme, les voyages et découvertes, l’avènement de l’État-nation 
ainsi que la remise en question de la monarchie absolue laissent une marque indélébile sur les esprits et 
obligent à une révision profonde des conceptions du monde et de la place que l’être humain y occupe. 
Cette révision remet en question la place prépondérante que la philosophie aristotélicienne avait dans la 
scolastique médiévale et moderne et appelle à reconsidérer la méthodologie, la théorie de la connaissance, 
la métaphysique, l’anthropologie philosophique et l’éthique. De ce processus naissent de grandes œuvres 
comme, entre autres, les Méditations métaphysiques de Descartes, l’Éthique de Spinoza, l’Essai sur l’entendement 
humain de Locke, le Traité de la nature humaine de Hume ou la Critique de la raison pure de Kant. 
 
OBJECTIFS DU COURS 
 

1. Familiariser l’étudiant.e avec des textes et des arguments ayant marqué l’époque moderne, et ce 
tant sur le plan de la métaphysique que sur le plan de la théorie de la connaissance et de l’éthique 

2. S’initier aux difficultés propres à la lecture des textes philosophiques de la période moderne. 
3. S’initier à des questions de méthodologie propres à l’histoire de la philosophie. 
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FORMULES PÉDAGOGIQUES 
 
Le cours se déroulera sous la forme d'exposés magistraux avec des périodes de discussion. Cette formule 
requiert la lecture avant le cours des textes obligatoires assignés chaque semaine ainsi que l’intervention en 
classe des étudiant.e.s (questions, débats, discussion de problèmes). 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 
Les étudiant.e.s auront  six évaluations durant la session: 
 

1) 2 Tests (10 % chacun) : 20 %  
2) 1 Examen maison de mi-session : 30% 
3) 2 Exercices de méthodologie en équipe (10% chacun): 20 % 
4) 1 Examen final (sur table) : 30 % 

• Les examens porteront sur la matière discutée en classe et sur les textes obligatoires. Ils visent à 
évaluer votre compréhension des thèses, arguments et problèmes discutés en classe ou abordés 
dans les textes de lecture obligatoire. Vous aurez à répondre à deux questions sur un choix de 
quatre ou cinq. Critères d'évaluation : compréhension des arguments et/ou problèmes discutés, capacité de synthèse, 
rigueur et clarté de l'exposé, qualité de l'expression écrite. 

• Les tests visent à évaluer votre lecture des textes et votre maîtrise des distinctions conceptuelles et 
arguments propres aux auteur.e.s discuté.e.s. Ils doivent être complétés individuellement dans le 
site Moodle du cours. Ils prendront la forme de questions à choix multiples, de choix entre vrai ou 
faux, etc. Il n’y aura pas de questions à développement. Les tests seront ouverts pour une période 
de 36 heures.  Les heures d’ouverture et de fermeture des tests seront annoncées en classe et dans 
le site Moodle du cours. Critère d’évaluation : justesse des réponses.  

• Les exercices en équipe visent à vous initier à la méthodologie propre à l’histoire de la philosophie et 
vous sensibiliser aux problèmes propres à la recherche en histoire de la philosophie. Aucun retard 
non justifié ne sera toléré́ (sans pénalité) dans la remise des exercices. La pénalité́ pour un retard non 
justifié est de -2% par chaque jour ouvrable (c’est-à-dire, samedi et dimanche exclus). Critères 
d’évaluation : rigueur dans la démarche et intérêt de la réflexion sur les difficultés rencontrées et stratégies utilisées 
dans la démarche. 

 
Barème de notation 
 

Notation littérale Notation chiffrée Notation en % Évaluation de l’apprentissage 
A+ 4.3 90 – 100  

Excellent A 4.0 85 – 89 
A- 3.7 80 – 84 
B+ 3.3 77 – 79  

Très bien B 3.0 73 – 76 
B- 2.7 70 – 72 
C+ 2.3 65 – 69  

 
Bien 

C 2.0 60 – 64 
C- 1.7 57 – 59 
D+ 1.3 54 – 56  

Passable D 1.0 50 – 53 
E 0.0 Moins de 50 Échec 
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MATÉRIEL REQUIS 
 
• Descartes, René, Méditations métaphysiques : Objections et réponses suivies de quatre lettres, éd. bilingue, 

présentation, bibliographie et chronologie par Jean-Marie Beyssade et Michelle Beyssade, Paris, 
Flammarion, coll. «Gf», 2011.   

• Hume, David. 2005. Dialogues sur la religion naturelle, texte, traduction et commentaire par Michel 
Malherbe, Bibliothèques des textes philosophiques. Paris: Vrin, 2005. 

• Les autres textes à lire seront disponibles dans le site Moodle du cours.   
 
CALENDRIER DÉTAILLÉ DU COURS 
 
Semaine 1 Cours du 9 janvier. Introduction. 
   
Semaine 2 Cours du 16 janvier. Le doute et moi. 

• René Descartes, Méditations métaphysiques (1641), méditations 1-2. 
 

Semaine 3 Cours du 23 janvier. Moi et Dieu. 
• René Descartes, Méditations métaphysiques (1641), méditation 3. 
• Caterus, Premières objections. 
• Instructions pour l’exercice 1 : Identifier les éditions de référence pour un texte classique. 

 
Semaine 4 Cours du 30 janvier. Le corps et l’esprit 1. 

• René Descartes, Méditations métaphysiques (1641), méditations 5-6. 
• Remise de l’exercice 1. 

 
Semaine 5 Cours du 6 février. Le corps et l’esprit 2.   

• Correspondance de Descartes avec Élisabeth de Bohême. 
• Test 1. Ouverture le 8 février. 

 
Semaine 6  Cours du 13 février. Foi, raison et scepticisme 1 

• Hume, Dialogues sur la religion naturelle, parties I-IV. 
 

Semaine 7 Cours du 20 février. Examen de mi-session. 
 

Semaine 8 Semaine de relâche. 
 
Semaine 9 Cours du 5 mars. Foi, raison et scepticisme 2. 

• Hume, Dialogues sur la religion naturelle, parties V-VIII. 
 

Semaine 10 Cours du 12 mars. Foi, raison et scepticisme 3. 
• Hume, Dialogues sur la religion naturelle, Parties IX-XII. 
• Instructions pour l’exercice 2 : reconstruire et évaluer des positions antagoniques. 

 
Semaine 11 Cours du 19 mars. Les fondements de la morale : intellectualisme et sentimentalisme.  

• Samuel Clarke, Traité de l’existence et des attributs de Dieu, sections I, III, IX et X. 
• Francis Hutcheson, Recherche sur l’origine de nos idées de la beauté et de la vertu (1725), 2e 

Traité, Introduction et sections I-II (jusqu’à la p.146). 
• Remise de l’exercice 2. 
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Semaine 12 Cours du 26 mars. L’inégalité des hommes. 
• Jean-Jacques Rousseau, Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes 

(1755), Introduction et 1re partie. 
 
Semaine 13 Cours du 2 avril. L’inégalité et les femmes. 

• Mary Wollstonecraft, Défense des droits de la femme (1792). Extraits. 
• Test 2. Ouverture le 4 avril. 

 
Semaine 14 Cours du 9 avril. La liberté et les limites de la métaphysique : Kant.   

• Kant, Préface à la deuxième édition (B) de la Critique de la raison pure. 
 
Semaine 15 16 avril. Examen final. 
 

 
Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère sexuel 

Les violences à caractère sexuel se définissent comme étant des comportements, propos et attitudes à 
caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant ceux exercés ou 
exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les 
violences à caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum 
de manifestations et peuvent comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace 
implicite ou explicite, la contrainte ou l’usage de force. 

Les violences à caractère sexuel incluent, notamment : 
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans 

motif pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes; 
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;  
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;  
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère 

sexuel, devant ou en l’absence de la personne visée;  
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;  
• le (cyber) harcèlement sexuel;  
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans 

son consentement;  
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les 

pincements, les baisers non désirés;  
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;  
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue;  
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la 

satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel. 
 
 
Toute personne membre de la communauté universitaire contribue à maintenir une culture du respect 
et du consentement, notamment, en participant aux activités de formations obligatoires sur le 
sexisme et les violences à caractère sexuel.  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf
https://harcelement.uqam.ca/
https://harcelement.uqam.ca/
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La capsule de formation obligatoire annuelle est disponible au harcelement.uqam.ca 
 

Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 
 
Les personnes victimes, témoins ou informées d’une situation de sexisme, de violence à 
caractère sexuel, ou pour en apprendre plus sur ces enjeux, peuvent consulter le  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 
 
Soutien psychologique (Services à la vie étudiante)  
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 
 
Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 

 
 
 

Politique no42 sur le respect des personnes, la prévention et l’intervention en matière de 
harcèlement (extraits) 
 
 
L’Université́ reconnaît à toutes les personnes membres de la communauté́ universitaire le droit d’être 
traitées avec dignité, équité et respect mutuel. 
 
L’Université considère le respect mutuel, l’égalité, l’écoute et l’entraide comme des valeurs importantes 
qui favorisent l’épanouissement personnel ainsi que l’établissement de rapports harmonieux entre les 
personnes et entre les groupes, et qui permettent la mise en place d’un milieu sain et propice à la 
réalisation individuelle ou collective de sa mission universitaire.   
 
L’Université est consciente que les situations de harcèlement ou pouvant mener à du harcèlement 
résultent de l’interaction de facteurs individuels, sociaux et liés au milieu de travail et d’études. Compte 
tenu de ces facteurs, l’Université croit que la prévention constitue le meilleur moyen pour assurer un 
milieu exempt de toute manifestation de harcèlement et donne ainsi priorité à la prévention. 
 

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf
mailto:harcelement@uqam.ca
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_42.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_42.pdf
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Le « harcèlement » inclut notamment : le harcèlement psychologique, le harcèlement discriminatoire 
et le harcèlement sexuel.  
 
Le harcèlement psychologique est une conduite vexatoire se manifestant par des comportements, des 
paroles, des écrits, des actes ou des gestes répétés qui sont hostiles ou non désirés, blessants ou injurieux 
d’une personne envers une autre et ayant pour effet de porter atteinte à la dignité ou à l’intégrité 
psychologique ou physique d’une personne et pouvant entraîner pour celle-ci un milieu de travail ou 
d’études néfaste. Ces conduites vexatoires peuvent être le fait d’une seule personne ou d’un groupe de 
personnes.  
 
Le harcèlement discriminatoire est lié à l’un ou l’autre des motifs sur lesquels il est légalement interdit 
de discriminer (le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, 
l’âge, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la race, la couleur, 
la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap) ou un motif 
analogue.  
 
Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si elle porte une telle atteinte et produit 
un effet nocif continu pour cette personne. 
 
 
Situation pouvant mener à du harcèlement  
Situation problématique qui met en jeu la dignité ou l’intégrité physique ou psychologique d’une 
personne et qui est susceptible de dégénérer jusqu’à devenir du harcèlement. C’est le cas notamment, 
mais non exclusivement, de l’abus de pouvoir ou d’autorité, du conflit et de l’incivilité. Pour éviter 
qu’une telle situation ne dégénère, elle doit être réglée de façon constructive, rapidement et avec respect 
afin de favoriser le mieux-être de chaque personne.  
 
 
La politique s'applique à toute la communauté universitaire et aux partenaires externes en lien 
direct avec l’Université dans le cadre de leurs relations avec les membres de cette 
communauté. Elle s'applique à l’intérieur et à l’extérieur du campus, incluant les interactions exercées 
ou exprimées gra ̂ce à des moyens technologiques, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. 
La politique vise également les personnes étudiantes dans le cadre de leurs activités d’apprentissage 
hors campus approuvées telles que les stages, en tenant compte des limites des capacités d’intervention 
de l’Université. 
 
 
Pour plus d’information : 
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 

 
Soutien psychologique (Services à la vie 

étudiante) 
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 

Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 

 

mailto:harcelement@uqam.ca
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Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap  

Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux 
étudiantes, étudiants en situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du 
campus et de la communauté universitaire, afin d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans 
les meilleures conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, tributaire du cadre 
réglementaire régissant l'ensemble des activités de l'Université.  

Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, 
intervenants (conseillères, conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des 
étudiantes, étudiants en situation de handicap, professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de 
cours, direction de programmes, associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront faciliter leur 
intégration à la communauté universitaire ou les assister et les soutenir dans la résolution de problèmes 
particuliers en lien avec les limitations entraînées par leur déficience.  

Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des 
mesures d’aménagement dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons 
fortement de vous prévaloir des services auxquels vous pourriez avoir droit afin de réussir vos études, 
sans discrimination. Pour plus d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie- 
etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique 
institutionnelle d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf  

Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible :  

En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/  
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 
étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les 
commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans 
toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées aux articles 2 et 3 du 
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique. 
Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci vous en 

apprendront davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous  
orientant vers les ressources mises à votre disposition par l’UQAM pour 
vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux. 
 
 

 
 
 

Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide méthodologique 
visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de recherche 
documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous accompagnera tout 
au long de vos études et vous permettra d’éviter les pièges du plagiat. Cliquez 
sur le logo à gauche pour être redirigé vers le site.  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/

